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Art. 1 1'5-et 116 LGC L'interpelÏ-ation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'inter ellation -

Pas d'ingénieurs au rabais- même pour les marchés publics !

Texted-é osé '- -" -

Dans ce nouveau parlement construit sous le régime des marchés publics, le SIPAL a pu
s'appuyer sur des mandataires expérimentés. Qui, grâce à leurs compétences, permettent
de faire le meilleur bâtiment avec la technique la plus performante, tout ceci dans un but
d'efficience.

Malheureusement, les niveaux de prix ne cessent d'inquiéter les bureaux d'architectes,
d'ingénieurs et d'ingénieurs spécialisés. Les marchés publics et l'ouverture des frontières
ont comme effets connexes, d'induire une baisse des prix. Le moins disant étant très
souvent classé premier et obtenant le marché. Des critères, cependant, permettent de
pondérer le classement, comme les qualifications, la formation ou l'expérience. Les offres
les plus basses (dumping) devraient être éliminées.

Pour les entreprises de construction ou d'installation à qualité de matériel équivalent, on
peut espérer que l'adjudicataire fasse un choix raisonnable au coût le plus favorable pour
Ies deniers publics, tout en obtenant la qualité souhaitée ET en respectant les conditions de
travail (CCT ou contrats cadres).

En revanche, les mandataires appelés à des prestations de services doivent définir les
options techniques et les choix cruciaux, dans le respect des normes existantes. On aurait
intérêt à travailler avec des bureaux vaudois, qui connaissent bien le marché et ses
entreprises, pour préserver la qualité des prestations.

Depuis quelques années, et en particulier en ce qui concerne les prestations d'ingénieurs,
on assiste à une baisse de plus en plus forte du prix des prestations, notamment dans le
cadre de contrats adjugés par des instances fédérales telles I'OFROU et les CFF. Par le



biais de la sous'-traitance à l'étranger, apparaissent des prix contre lesquels les-bureaux
Iocaux ne peuvent faire concurrence. Les bureaux d'ingénieurs vaudois n'ont pas été
épargnés et il est à craindre que tout ou partie des futurs grands contrats de I'OFROU ou
des CFF leur échappent aussi, les prestations se réalisant en définitive à l'étranger par le
biais de la sous-traitance.

Pour donner un exemple chiffré, les CFF ont attribué à un bureau tessinois les 5 derniers
mandats en Suisse Romande à un prix moyen de 61.68 de l'heure, donc même pas à la
moitié des tarifs KBOB 2017. L'OFROU évolue sur des bases identiques.

Je pose donc les questions suivantes au Conseil d'Etat :

* Comment le Canton fait-il pour procéder aux choix de ses mandataires, afin
d'assurer la pérennité de nos bureaux d'ingénieurs et de garantir la qualité des
prestations pour que le prix ne soit pas le seul critère de choix ?

* Avec quelles mesures le Conseil d'Etat pourrait donner une préférence à des
bureaux locaux mais à des tarifs corrects, permettant de respecter les CCT
Iocales et les tarifs KBOB ?

* Le Canton peut-il intervenir pour défendre des tarifs corrects au niveau fédéral
(OFROU et CFF) pour les chantiers se déroulant sur son territoire et
encourageant les bonnes pratiques vaudoises en matière de marchés publics ?

Nous remercions d'avance le Conseil d'Etat pour ses réponses.

S. Rezso

Député kVSR2 - 26.04.17 Q
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